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Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie
Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
Objet:

Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec, (R-3470-2001)


Chère consoeur,

La présente vise à répondre à la lettre de Me Nicole Lemieux du 22 février 2002, laquelle commentait la demande de remboursement des frais d’Option consommateurs pour la phase 1 de la présente audience.

Bien qu’admettant la vaste expérience de M. Harper en matière tarifaire, Hydro-Québec semble mettre en doute l’expertise de celui-ci sur certains sujets relatifs au plan d’approvisionnement, tels que la prévision de la demande et l’efficacité énergétique. Option consommateurs soumet, au contraire, que l’expérience de M. Harper en matière réglementaire lui confère une expertise tout à fait appropriée à l’analyse de la Phase 1 du présent dossier.

Ainsi, tel qu’il appert clairement du curriculum vitae de M. Harper, son travail au Ministère de l’Énergie de l’Ontario a porté entre autres sur le développement et l’application d’une méthodologie de prévision de la demande énergétique industrielle de la province.

Par ailleurs, son expérience en matière tarifaire chez Ontario Hydro, notamment en ce qui concerne le développement des tarifs différenciés dans le temps, en temps réels, interruptibles et de secours lui ont permis de développer une très bonne compréhension du fonctionnement des réseaux d’électricité et de leur planification.

Aussi, au début des années 90, M. Harper a témoigné devant le Ontario Environmental Assessment Board en matière de prévision de la demande au soutien du plan d’approvisionnement d’Ontario Hydro. 

En ce qui concerne l’efficacité énergétique, M. Harper a  été appelé à faire l’analyse des impacts tarifaires des stratégies de commercialisation et des programmes d’efficacité énergétiques d’Ontario Hydro. 

Par ailleurs, les diverses responsabilités de M. Harper relatives à la gestion et la coordination des dossiers réglementaires de 1995 à 2000 au sein d’Ontario Hydro et Hydro One, l’ont inévitablement amené à travailler directement sur un ensemble de sujets couverts dans le présent dossier. 

Accessoirement, est-il utile de souligner que M. Harper possède plus de vingt-cinq (25) années d’expérience dédiées en grande partie à la réglementation des compagnies de distribution d’électricité. 


***

Pour terminer, nous croyons que la Régie ne devrait pas adhérer à l’interprétation stricte des paragraphes 23 et 15 du Guide de paiement des frais des intervenants à laquelle nous convie Hydro-Québec étant donné le caractère tout à fait exceptionnel de la phase 1 du plan d’approvisionnement, notamment en ce qui concerne la très courte période d’admissibilité inhérente à la nature de ce dossier. D’ailleurs, le libellé de l’article 15 permet d’emblée, selon nous, l’application d’une règle différente dans les situations exceptionnelles comme c’est le cas en l’instance.  

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Éric Fraser

Avocat

c.c.
Me Nicole Lemieux (par télécopieur et courriel)




